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même projet 



CHAlffiRE DES REPRÉSENTANS. 

Séance du 9 juin 1832. 

Amerukment de M. R.11ni1 mr l'art. 2. 
La cour de cassation est composée d'un premier 

président, de deus présidens de chambres et de seize 
conseillers. · 

Sur l'art. 21. 
Lts arrc:ts ne peuvent flre reada1 -rue par 1epl 

conseillers, y compris le prâident. 

Anic11dcment de )1. D1 Roo , ,ur l'art. 18. 
La co~r de cauation ac di,iao en dcas ehambm : 

l'une civile• l'autre criminelle. 
La chambre c:riminellt connaitra det pounoù n 

matière pénale, des demandes en réalement de juge, 
en renvoi d.'un tribunal à an utre, de, priMI l par• 
tics et des couflill d'attribution. 
La chambre civilè connaitra da pour,oi.l en ma 

tière civile, et de Ioules les autres afrail'ftl qui ne 
doivent pas être jugées par les chambra Munies. 
Néanmoins. il sera loisible â la cour, en eu de 1v~ 

charge, de renvoyer les aff'aires de l'mae chambre à 
l'autre. 



' 1 ) 
.Amaukmcn,surfart. 4,. 
M. Cu. DE BaovcUQ • 

Les art. 200 et 201 du coded'inllructioncriminellei 
restent en vigueur. -Néanmoim en CH d'appel, il 
,cra libre au prévenu, ou aus prévenus , d' ac:c:ord t'm 
10nt plusieurs en eau.se, d'exiger que les jugemeu 
soient Porlét devant la cour d'appel, IOÎt qu•I• aient 
été rendus par un tribunal de cbet-Jie.a., ,oit qaa'ils 
l'aient étc; par un uibunal d'anoncwsemenl 
La déclaration du prévenu ou des prévenm , i cet 

égard , devra être notifiée dans les dis jours de la •i• 
gni&cation de l'acte d'appel. 
Faute de déclaration dant ce détli,, il NJ'a Mmé 

s'en tenir aus di1po1ition1 c!11 articlel 1111meationaH. 

M. H. • Baovc:asa1. 
Le• appela de• jugcmen, tendue en police eerree 

tiouuelle par le• tribunaux cl'anondiaement, 1h1ïi 
que par ln tribunaux dea cllef1-linx de provinett, 
aont portés à la c:o•ar d'appel clan, lt nuort J• 1, .• 
41ueUo ee1 tribunaus ae trouvenL 

M·. 0.w,ua. 
Les appela correctionnd• 10nt ;ugél par le tribunaJ 

criminel de la pro\'inee. 


